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Tous [es samedis, Yormotin owre
ses colonnes à UFCQue Choisir.
Une association particulièrement
active dans le grand Est-Var
(aggtomération de Fréjus-Saint-
Raphaël, Dracénie, gotfe de
Saint-Tropez) pour défendre [es
consommateurs. Une fois par
semaine, e[te nous fait part d'une
diffïcutté d'un de ses adhérents.

' Aujourd'hui, un probtème de
démarchage gaz, électricité et pose

de détecteurs de fumée.

I Les faitr
M'" D. arrive furieuse à notre
permanence de Fréjus.
Ette a été démarchée i[ y a quelques
jours vers r8 h à son domicile par
un représentant d'un fournisseur
de gaz qui lui proposait une offre.
avec condjtions particulières pour
la souscription simultanée de deux
contrats (gaz naturel et étectricité).
Notre adhérente, intéressée
par cette formule, fait entrer [e

représentant et signe [e contrat.
Notre homme, une fois dans
la place, exhibe force brochures
et articles de loi concernant
['équipement obligatoire de
détecteur de fumée à partir du
8 mars prochain.
M'" D. habite avec sa maman
qui est âgée et qui a beaucoup de
mal à se déplacer. Des essais sont
même faits pour tester [a puissance
de l'alarme du détecteur;à savoir
si les voisins pourraiênt entendre

l'alarme. M'" D. se laisse convaincre
et signe [a commande pour un
détecteur de fumée au prix de rz8 €
(pour info prix d'achat en magasin,
environ 7€). Le représentant installe
le détecteur non sans lui avoir fait
signer préalablement une demande
express de pose immédiate
du détecteur ainsi qu'une lettre
de renonciation au délai de
rétractation ainsi qu'à toute
poursuite envers [e poseur.
M'" D. règle [a facture. Le poseur
s'en va. À peine est-i[ parti que
M'" D. regrette déjà son achat.
Dès [e lendemain, e[[e envoie en
a recommandé accusé de réception >

le bordereau d'annutation de
commande. E[[e reçoit quelques
jours après une réponse
extrêmement agressive et de plus
menaçante du poseur qui refuse de
reprendre son matériel sous
prétexte de [a ]ettre de renonciation
signée par Mme D. Mme D.

nous précise qu'ette habite
dans une HLM.

D l[ faut sawc{r
- Détecteurs de fumée : Tous les
[ieux d'habitation (appartement,
maison) devront être équipés d'au
minimum un détecteur de fumée
normalisé au plus tard [e 8 mars
2015. Le détecteur doit être fourni
et instal[é par [e propriétaire du
logement, que celui-ci occupe son
logement ou le mette en location,
d'ici [e 8 mars 2015.

Le démarchage à domicite :

Le consommateur dispose de
r4 jours pour les contrats conclus
depuis [e 13 juin 2oq (le délai était
de 7 jours auparavant) à partir de [a

conclusion du contrat pour renoncer
à son engagement par lettre
recommandée avec accusé de
réception. Le professionneI doit
communiquer au consommateur,
avant [a conclusion du contrat,
un formulaire de rétractation.
Toute clause du contrat visant à

renoncer au droit de rétractation
est considérée comme nu[1e.

Un exemplaire du contrat, daté et
signé par le client, doit tui être remis
au moment de sa conctusion.

l Notre finterwentiom
Nous'informons [e fournisseur de
gaz des procédés de leur vendeur
(sous-traitant). Nous adressons
une lettre recommandée au poseur

en exigeant [e remboursement
Nous prévenons lbffice d'HLM afin
qu'i[ mette en garde ses locataires
Nous dirigeons notre adhérente
vers [a Direction générale de [a

concurrence, de [a consommation et
de la rpression des fraudes (DGCCRF)

afin qu'elle dépose plainte.

F Ëm concludon
M'" D. locataire n'avait en aucun cas

à procéder à [a fourniture et pose
du détecteur puisqu'étant [ocataire
c'est au propriétaire de s'en charger.
Notre démarcheur poseur ne '

pouvait en aucun cas ['ignorer.
Par ailleurs, ce démarcheur poseur

se sert du nom du fournisseur de
gaz historique pour pénétrer chez
des personnes confiantes et
conclure pour son compte des

affaires peu scrupuleuses.
Quant à notrefournisseur de gaz,

ces méthodes ont été dénoncées
par UFC- Que chosir, mais c'est

une autre histoire. -{


